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 Les enjeux économiques de la date des enchères du 

deuxième dividende numérique 
 

Le transfert vers les opérateurs télécom des fréquences de la bande 700 MHz, jusque-

là utilisées par la télévision numérique terrestre (TNT), a été acté. L’État compte sur 

les recettes de ce « deuxième dividende numérique » pour financer le budget de la 

Défense dès 2015. L’étude Coe-Rexecode montre qu’un tel choix ne serait 

probablement pas optimal en termes économiques. 

 

 La vente des fréquences numériques ne devrait pas 

obéir à des considérations budgétaires de court terme 

Le spectre hertzien est une ressource collective qui doit faire l’objet d’une gestion et 

d’une valorisation attentives de la part des pouvoirs publics comme des utilisateurs 

privés. Le « deuxième dividende numérique » devrait donc être l’occasion de mettre la 

politique du numérique au service de la croissance. L’objectif du gouvernement est de 

reproduire l’opération de cession des fréquences 800 MHz, qui avait rapporté à 

l’État 2,6 milliards d’euros de dividende en 2011, pour financer un besoin 

budgétaire de court terme.   

 

Mais pour que l’affectation des fréquences 700 MHz au haut débit mobile induise des 

effets économiques positifs, les modalités et le calendrier de sa mise en œuvre sont 

décisifs. Cette mise aux enchères n’aura pas le même impact selon qu’elle se tiendra 

dans les prochains mois, comme l’envisage l’État pour des raisons de trésorerie, ou à 

l’horizon 2020, ainsi que le souhaiterait la plupart des acteurs des télécoms et de 

l’audiovisuel. Ce choix ne devrait pas dépendre d’une logique budgétaire mais 

procéder d’une analyse fondée sur les coûts et les bénéfices (surplus social) pour 

tous les acteurs : les consommateurs, les industriels et l’État.  

 

 Une vente précipitée des fréquences numériques 

pourrait avoir des conséquences négatives à la fois 

pour l’économie française… 
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L’analyse de Coe-Rexecode suggère que des enchères anticipées et un basculement des 

fréquences de 700 MHz vers la téléphonie mobile avec un calendrier resserré ne seraient 

pas justifiés du point de vue économique. La transition pourrait occasionner des coûts 

importants, d’autant plus élevés qu’elle se fera dans la précipitation : il faudrait, en 

effet, reconfigurer l’offre audiovisuelle pour libérer la bande des 700 MHz, adapter les 

décodeurs TNT des consommateurs, développer des terminaux de téléphonie mobile 

compatibles, etc. Et ce, alors même que la plupart des analystes considère que les 

ressources actuelles en fréquences suffiront à couvrir les besoins d’ici 2020. 

L’avantage social qui sera tiré d’une telle opération, par ailleurs prématurée, 

risque donc d’être faible à court terme.  

 

 … et pour les finances publiques 

Anticiper la vente des fréquences pourrait également s’avérer une mauvaise opération 

patrimoniale pour l’État. Depuis quelques semaines, le secteur des télécoms est agité 

par la perspective de la vente de SFR. Dans ce contexte très instable, les opérateurs 

français, qui ont à peine absorbé le coût du premier dividende numérique et se livrent 

une guerre des prix, seront peu enclins à engager des dépenses aussi importantes pour le 

déploiement du réseau d’antennes 4G. De plus, il est probable que la configuration du 

secteur des télécoms au moment de l’exploitation effective des fréquences sera très 

différente de celle d’aujourd’hui, et investir dès à présent dans de nouvelles fréquences 

dont la date d’exploitation est si lointaine serait très hasardeux. Cela pourrait aboutir, 

pour les opérateurs, à une allocation inefficace des ressources. L’État, lui, pourrait 

pâtir de ce « transfert de risque » aux opérateurs et subir une décote sur le prix des 

enchères. 

 

 Une mise aux enchères à une date proche de 2020 

serait préférable  

Une analyse coûts/bénéfices (surplus global) est indispensable pour définir la stratégie 

optimale de gestion des fréquences hertziennes. En tenant compte des besoins des 

industriels, du bien-être du consommateur et de l’intérêt de l’État, l’analyse de Coe-

Rexecode suggère que des enchères menées à une date proche de 2020 induiraient 

probablement un surplus global supérieur à une vente anticipée en 2014 ou 2015. 

À cet horizon, l’État et les opérateurs se trouveront dans de meilleures conditions pour 

procéder au transfert des fréquences 700 MHz.  
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